
 

 

 

Saint-François, le mercredi 28 octobre 2020 

 
L’Inspecteur de l’Education Nationale du 1er 
degré chargé de la circonscription de Saint-
François 
 
A 
 
Mesdames et Messieurs les Directrices et 
Directeurs des écoles publiques et privées de la 
Circonscription de Saint-François 
 
.  

Objet : Organisation de l’accueil et hommage solennel du 3 novembre 2020. 

Mesdames, Messieurs 

Suite à la communication de Mme la Rectrice de ce jour, merci de bien vouloir prendre 

connaissance et partager avec vos collègues les modalités de l’accueil et de l’hommage 

solennel du mardi 3 novembre 2020. Il n’y aura pas d'accueil des élèves de 8h à 10h, 

hormis accueil périscolaire organisé par les services municipaux. Une tolérance pour les 

retards sera demandée aux employeurs à cet effet. 

- Temps 1 : échange entre les membres des équipes des écoles accompagnées des 

Psychologues de l’éducation nationale en cas de besoin de 8h à 10h ; 

- Temps 2 : prise en charge des élèves à partir de 10h pour répondre aux questions 

sur l'attentat et mener une réflexion sur les valeurs de la République (Cf. Ressources 

ci-dessous) ; 

- Temps 3 : 11h05, hommage solennel de l’ensemble de la communauté scolaire et 

lecture par le directeur de la lettre « Aux instituteurs et institutrices » de Jean-Jaurès 

du 15 janvier 1888. Des personnalités peuvent être invitées sur ce moment sans 

prise de parole (élus affaires scolaires, membre du CLSPD, EMAS, acteurs de 

prévention) ; 

- Temps 4 : 11h15, Minute de silence sur l’ensemble des écoles (temps calme en 

maternelle) ; 

- Après-midi reprise normale des cours. 

Je vous demanderais d’avoir une attention particulière quant à la mise en œuvre des 

exercices attentat-intrusion qui doivent être réalisés avant les vacances de Noël. 

Ressources : : 

-https://eduscol.education.fr/cid154212/la-liberte-d-expression 

-https://www.reseau-canope.fr/les-valeurs-de-la-republique/liberte 

-https://histoirebnf.hypotheses.org/10211   
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